
REGLEMENT EPREUVE CULINAIRE 
 

 

 

Participants : 
 

 

 1 enfant de chaque équipe (confitures) âgé de 14 ans maximum 

 1 adulte de chaque équipe (épices). 

 

Il y aura cinq sortes de confitures et cinq sortes d’épices à reconnaître. 

 

1. Les participants auront les yeux bandés. 

 

2. L’organisateur fera goûter les pots dans un ordre différent à chaque 

participant et leur disposition sera changée pour chaque participant. 

 

3. Chaque personne aura 30 secondes maximum par contenant pour donner sa 

réponse. 

 

4. Les participants ne devront pas communiquer entre eux. 

 

5. Chaque participant donnera sa réponse à un organisateur qui remplira une 

fiche. Celle-ci sera notée par le Jury : 1 ou 0 suivant l’exactitude. 

 

6. Le total sera fait par équipe.  

 

7. Chaque équipe emportera le total des points marqués par ses concurrents à 

cette épreuve. 


